FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article 6

Déposée par Monsieur Dominique de Villepin

Qualité: Membre

Article6: Non-discrimination en raison dela nationalité

Dans le domaine d'application de la présente Constitution, et sans préudice des dispositions

particulieres qu'elle prévait, est interdite toute discrimination exercée en raison de la nationalité.

Explication éventuelle:



